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Moyens alloués à la MSA pour répondre aux besoins croissants du secteur agricole
Question écrite n° 13777

Texte de la question

Mme Laetitia Saint-Paul appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'articulation entre la trajectoire des moyens alloués à la Mutualité sociale agricole
(MSA) et les projections d'évolution de la population des exploitants agricoles. Dans un contexte où le
renouvellement des générations constitue un enjeu majeur pour l'avenir du secteur agricole, notamment au
regard de la mise en œuvre de la loi d'orientation pour la souveraineté agricole et le renouvellement des
générations (LOSA), la MSA est appelée à accompagner une population confrontée à des transformations
profondes et à des crises multifactorielles. Les problématiques de santé mentale et physique des exploitants,
aggravées par la répétition d'épisodes climatiques, économiques ou sanitaires, nécessitent un suivi renforcé.
Par ailleurs, les actes de gestion réalisés par les caisses de MSA ne cessent d'augmenter dans l'ensemble des
domaines du guichet unique, illustrant l'intensification des besoins d'accompagnement. À cet égard, l'évolution à
la baisse de la population non salariée agricole (NSA) ne saurait conduire à minorer les moyens du régime. Se
fonder sur ce seul indicateur revient en effet à ignorer non seulement la progression du salariat agricole, mais
également l'augmentation avérée des besoins d'accompagnement et d'intervention auxquels la MSA doit
répondre. Bien au contraire, ces évolutions doivent conduire à sanctuariser les ressources indispensables pour
garantir, aujourd'hui et sur le long terme, la pérennité des institutions qui contribuent directement à la
consolidation de la souveraineté alimentaire de la France. Elle souhaite donc connaître les intentions du
Gouvernement quant aux moyens humains et financiers qui seront alloués à la MSA afin d'assurer durablement
ses missions essentielles auprès des exploitants agricoles et de répondre de manière adaptée aux besoins
croissants du secteur.
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